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l’Office d’expansion économique de la régionLoi modifiant la Loi sur
Loi concernant la construction, par la Compagnie des chemins de fer na

tionaux du Canada, d’une ligne ferroviaire dans la province du Manitoba depm 
le voisinage du lac Stall, sur la subdivision du lac Chisel des chemins oe ier 
nationaux du Canada, en direction nord-est, sur une distance d environ 12 mil 
jusqu’à un point situé dans le voisinage du lac Osborne dans le district mmi 
de Le Pas de cette province, et d’une ligne ferroviaire dans a province de la 
Saskatchewan depuis le voisinage de Watrous, sur la subdivision de Watrous 
desdits chemins de fer, en direction nord-est, sur une distance d’environ 18 
milles jusqu’à un point situé dans le voisinage de Guernsey dans le district 
nier de Regina de cette province.

tie de l’impôt sur le revenu
Loi modifiant la Loi sur la Cour de l’Échiquier.

corporation la Canadian Board of Missions of the ChurchLoi constituant en
of God (Bureau central: Anderson, Indiana).

corporation la Société internationale d’endocrinologie, 
corporation le Mennonite Central Committee (Canada). 
United Baptist Woman’s Missionary Union of the Man-

Loi constituant en 
Loi constituant en 
Loi concernant la 

time Provinces.
corporation la Lutheran Church in America (Canada).Loi constituant en

Loi modifiant la Loi sur l’assurance-récolte.
la pension du service public, la Loi sur la pension 

de retraite des forces canadiennes, la Loi sur la continuation de la pension des
services de défense, la Loi sur la pension de retraite de la ^ar^Loi de la 
du Canada, la Loi sur la pension spéciale du service diplomatique, la L 
caisse de prévoyance des employés des chemins de fer Inte^°lomal et de 1 
du Prince-Édouard et la Loi sur la Compagnie canadienne de 1 exposition un
verselle de 1967.

Loi modifiant la Loi sur

aussi connaître qu’il s’est adressé à l’honorable député deM. l’Orateur fait 
Son Excellence le Gouverneur général dans les termes suivants:

«Qu’il plaise à Votre Honneur,
«Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre 

Gouvernement de faire face à certaines dépenses du service public.au
des Communes, je présente à Votre Honneur les bills suivants.

«Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service 
public de l’année financière expirant le 31 mars 1967.»

«Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service 
public de l’année financière expirant le 31 mars 1967.»

«Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.»

«Au nom

greffier du Sénat, d’ordre du député de Son Excellence le Gou-Sur ce, le
général, s’est ainsi exprimé:verneur

«Au nom de Sa Majesté, l’honorable député de Son Excellence le Gouver
neur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne 
ces bills.»


